
 

Groupe Fred Zeller, Libre-Penseurs de Dordogne 

 

 

 

à «Titre» «Prénom» «Nom», «qualité» «circonscription» de la Dordogne, 

 

Objet : proposition de loi d'extension de la Séparation des Eglises et de l'Etat en Guyane, présentée 

par Antoine KARAM, Sénateur 

 

Monsieur le «qualité», 

 

M. Antoine Karam, Sénateur, a déposé une proposition de loi d'extension de la Séparation des Eglises 

et de l'Etat en Guyane et dont voici le texte : 

Sénat 
Session ordinaire de 2014-2015 

Proposition de loi d’extension 

de la Séparation des Eglises et de l’Etat en Guyane 

Présentée par Antoine Karam, Sénateur 

Exposé des motifs 

La laïcité est une valeur fondamentale de la République Française. C’est un principe de liberté, qui garantit à chaque citoyen de croire ou de ne pas croire, et de pratiquer 
sa religion en toute liberté dans la sphère privée. Pour garantir ce droit, la loi du 9 décembre 1905 stipule que « la République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne 
aucun culte ». 

Pourtant, la Guyane, alors définie comme « colonie » au moment du vote de cette loi n’est pas, aujourd’hui, au principe de laïcité. De même, le décret du 6 février 1911 
portant Séparation des Eglises et de l’Etat en Guadeloupe, en Martinique et à la Réunion, ne s’applique pas au territoire de la Guyane. Devenu département et région, ce 
territoire n’est toujours pas entré dans le droit commun quant à ces dispositions. 

Conformément au principe défini à l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen selon lequel la loi « doit être la même pour tous » la loi de 1905 doit 

s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République. Il convient de retirer du budget des collectivités le financement des cultes en Guyane pour assurer la promotion de 
l’intérêt général, de l’égalité entre tous les citoyens, croyants ou non. 

L’article 1er vise à supprimer l’ordonnance de Charles X du 27 août 1828 qui s’applique toujours de fait à la Guyane. Elle fait bénéficier au culte catholique d’un 
financement public. 

L’article 2 abroge les décrets-lois de 1939 qui s’appliquent également à la Guyane. 

L’article 3 supprime les établissements publics locaux du culte, comme le prévoit la loi du 9 décembre 1905. 

Proposition de loi 

Article 1 

L’ordonnance de Charles X du 27 août 1828 est abrogée. 

Article 2 

Les décrets-lois du 16 janvier 1939 et du 6 décembre 1939 concernant l’’institution de conseils d’administration des missions religieuses sont abrogés. 

Article 3 

Dans le département de la Guyane, des associations sont constituées pour subvenir aux frais, à l’entretien et à l’exercice public d’un culte. Elles sont soumises aux 
dispositions de la loi du 9 décembre 1905 concernant la Séparation des Eglises et de l’Etat. 

Les établissements publics locaux du culte sont supprimés. Leurs biens mobiliers et immobiliers sont transférés aux associations visées par le présent article. Les biens 
mobiliers et immobiliers n’ayant pas été réclamés par ces associations dans les deux années suivant l’entrée en vigueur de la présente loi sont mis en vente. Les 
modalités d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 



 

 

L'exposé des motifs est suffisamment explicite et il nous semble important que cette proposition de 

loi soit inscrite dans les meilleurs délais à l'ordre du jour du Sénat et de l'Assemblée Nationale. 

Par ailleurs, la Fédération nationale de la Libre Pensée (FNLP) a rencontré le Président du Conseil 

général de la Guyane, monsieur Alain Tien-Liong. Celui-ci nous a informé de l’action qu’il mène pour 

l’abrogation des mesures de type concordataire qui sévissent en Guyane. 

Le Conseil général a décidé en 2014 de ne plus payer les salaires des prêtres et de l’Évêque. L’Église 

catholique a alors engagé une procédure juridique de contestation de cette décision. Elle est 

pendante à la Cour d’Appel de Bordeaux. 

Le Conseil général de Guyane a voté depuis, à l’unanimité des Elus, son budget 2015. Celui-ci exclut 

de payer les salaires des 26 prêtres et de l’Evêque. 

Il est plus que temps que la loi de Séparation des Eglises et de l’Etat du 9 décembre 1905 s’applique 

partout dans la République Française. Le « statut clérical d’exception » de Guyane date de la 

Restauration de la Monarchie en 1815. Il serait temps que la République reprenne force et vigueur 

en Guyane. 

 

Nous nous adressons à vous, «Titre» le  «qualité»,  

Exigez que la proposition de loi du Sénateur Antoine Karam soit inscrite à l’ordre du jour du Sénat 
et de l’Assemblée nationale ! 

Et votez ensuite cette proposition de loi ! 

En agissant ainsi, vous montrerez ainsi votre attachement à la laïcité. 

 

Le Groupe Fred Zeller se tient à votre disposition pour vous apporter toutes les précisions que vous 

jugerez utiles 

Veuillez agréer, Monsieur le Sénateur, l'expression de nos sentiments laïques les plus sincères. 

 

Pour le Groupe Fred Zeller, 

J-Jacques Brière de l'Isle, Président 

Pour tout contact : 

M. Philippe Bonn – te l : 06 01 88 87 62  ; courriel : stanibnn@gmail.com 

M. Jean-Louis Bagault – tel : 06 76 48 05 09 ; courriel : jlbagault@orange.fr 


